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Présidence : M. DA FONSECA André, Maire 
Présents : M. MARLIERE Martial, M. DEGRANDE Pascal, M. DUPLOUY Sylvain, M. 
PARENT Yves, Mme LANGLET Séverine, M. LECOMTE Dominique, Mme 
PELLETIER Marie-Jeanne, Mme ANCELET Véronique, Mme BOCQUET Fabienne. 
Mme DELOT Maryline, M. BEAUDIER Pierre, Mme DELOT Martine. 
Absents excusés : M. DRAN Éric, Mme BOURGAUX Nicole.   
Assistait également Céline DELIMAUGES, secrétaire de Mairie. 
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ENFOUISSEMENT RESEAUX RUE CAMILLE DESMOULINS ET RUE DE LA 
CROISIE : Les travaux vont débuter prochainement dans ces rues. Afin de 
faciliter le travail des entreprises, nous rappelons aux riverains de ne pas laisser 
de voiture en stationnement sur les trottoirs durant la journée. 
 

REGLEMENT INTERIEUR DU CIMETIERE : Suite aux propositions émises par la 
commission cimetière, le conseil municipal a approuvé la modification du règlement 
du cimetière communal afin de mieux gérer l’espace restant libre. 
Voici les modifications apportées :  

- Lors de l’achat d’une concession, le titulaire de cette concession s’engage à 
faire réaliser un caveau sur l’emplacement déterminé dans un délai de 6 mois. 
Passé ce délai, le Maire se réserve le droit de déplacer le terrain concédé. 
Un autre emplacement lui sera alors assigné.  

 

- Dans le cas d’une rétrocession de concession (lorsque le concessionnaire 
souhaite la revendre, notamment en raison d’un déménagement ou d’un 
changement de volonté pour l’inhumation), la rétrocession doit être 
préalablement acceptée par le Maire.  
En cas d’acceptation de la rétrocession, une indemnisation pour le temps 
restant à courir peut être prévue par le conseil municipal.  

  

Voir règlement complet en mairie. 



Opération « Hauts-de-France Propres » : Lors de cette opération 
organisée le samedi 17 mars dernier, 31 personnes ont participé au 
nettoyage des bords de chemins, de routes et des berges de l’étang. 
Cette année, entre 10 et 12 m3 de déchets ont été  
déposés à la déchetterie de Mézières sur Oise.  

  Merci à tous les bénévoles ayant participé. 
 

CENTRE AERE ÉTÉ 2018 : Le conseil municipal a décidé de renouveler pour 2018 
sa participation financière en faveur des familles de la commune, dont les enfants 
participent au centre de loisirs organisé par le Centre Social et Culturel de la 
Vallée de l’Oise durant les mois de juillet et août 2018. 
Montant des aides verses par enfant :  

- Journée avec repas : 4,00 € 
- ½ journée :   0,90 € 
- Journée sans repas : 2,30 € 

A noter que la participation de la commune sera versée pour un maximum de 19 
jours sur les 2 mois.  

 

*********************************** 

 
 

FÊTE INTERVILLAGES : La commune de Travecy organise le dimanche 10 juin 
des jeux inter villages. Pour que notre village puisse participer, nous sommes à la 
recherche de volontaires pour composer les équipes mixtes suivantes :  
- 6 joueurs de 6 à 12 ans 
- 6 joueurs de 13 à 17 ans 
- 6 joueurs de plus de 18 ans 
- 6 joueurs « anti-sport » de 6 à 96 ans (pour des épreuves simples qui ne 
demandent aucun effort physique) 
Lors de cette journée, des jeux simples s’enchaineront dans une ambiance 
conviviale (petite restauration et buvette sur place), de 10h00 à 18h00, sur la 
pelouse du Foyer Rural.  

Les volontaires sont invités à se faire connaître en mairie.  
Un T-shirt leur sera offert pour arborer les couleurs de Vendeuil.  



GROUPE SCOLAIRE PAUL CARETTE :  

Les parents souhaitant inscrire leurs enfants pour la prochaine 

rentrée scolaire doivent se présenter au secrétariat de Mairie de 

Vendeuil avant le 18 mai 2018. 

Pièces à présenter le jour de l’inscription : Le livret de famille et le carnet de 
santé de l’enfant comportant les vaccinations obligatoires. 
Conditions : - L’enfant doit avoir 2 ans révolus le jour de la rentrée 
    - Il doit être propre 
 
 
 

 
 

*********************************** 
 

COLLECTE DE L’AMIANTE : Tous les 3èmes mercredi de chaque mois, une 
collecte des déchets d’amiante a lieu à la déchèterie de Mézières Sur 
Oise pour les particuliers. A compter de février 2018, ces déchets 
devront être préalablement déposés dans un big-bag avant l’apport en 
déchèterie. Ces big-bags sont disponibles au tarif de 10 € à la déchèterie.  
Pour tout renseignement, contactez la CCVO : 03.23.66.86.94. 

 

Recensement militaire : Les jeunes gens nés en janvier, février ou mars 
2002 doivent obligatoirement venir se faire inscrire pour le recensement 
militaire au secrétariat de mairie. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Dimanche 08 avril : Parcours du Cœur organisé par la Municipalité au 
profit de la F.F. de Cardiologie 
Dimanche 15 avril : « Marché des Petites Mains » organisé par 
Ré’Créatif 
Samedi 28 avril : « Marche Gourmande » organisée par Festi’Vendeuil 
Samedi 05 mai : Concours de pêche au coup « individuel et 
« américaine » organisé par l’association des Pêcheurs.  
 
 
 



 

DIMANCHE 08 AVRIL 2018 
Inscriptions à partir de 08 h 30, Départ 09 h 30 

Salle du stade 
 

En partenariat avec l’IFSI de Chauny 
MARCHE / COURSE À PIED (10 km ou 5,5 km) 

V.T.T. (parcours 18 Km) 
 

(Ouvert à tous, allure libre, parcours fléché) 
Une urne sera disponible pour recevoir les dons. 
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